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Convocation de l’Assemblée générale mixte des actionnaires le 16 
mai 2019 et nominations au Conseil d’administration d’EDF 
 
Le Conseil d’administration d’EDF, qui s’est réuni le 4 avril, a convoqué l’Assemblée générale mixte des actionnaires 

qui se réunira le 16 mai à 10 heures, à la salle Pleyel, et arrêté les projets de résolutions qui seront soumis à 

l’Assemblée. 

Cette Assemblée sera notamment appelée à se prononcer sur la nomination et le renouvellement d’administrateurs, 

ainsi que sur la mise en place du renouvellement échelonné du Conseil. 

 

Le Conseil d’administration a décidé de proposer à l’Assemblée générale : 

 

- De renouveler, en qualité d’administrateur, M. Jean-Bernard Lévy pour un mandat d’une durée de quatre ans qui 

prendra fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de 

l’exercice clos le 31 décembre 2022 ; 

 

- De renouveler, en qualité d’administrateurs, Mmes Marie-Christine Lepetit, Colette Lewiner, Laurence Parisot et 

Michèle Rousseau et M. Maurice Gourdault-Montagne, pour des mandats d’une durée de deux ans qui prendront 

fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 

clos le 31 décembre 2020 ; 

 

- De nommer, en qualité d’administrateurs, Mme Anne Rigail et MM. Bruno Crémel, Gilles Denoyel et Philippe 

Petitcolin, pour des mandats d’une durée de quatre ans qui prendront fin à l’issue de l’assemblée générale 

ordinaire des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022. 

 

Mesdames Lepetit, Rigail et Rousseau, ainsi que MM. Denoyel et Gourdault-Montagne seraient nommés sur 

proposition de l’Etat, conformément à l’article 6.II de l’ordonnance du 20 août 2014. 

 

En cas d’approbation par l’Assemblée générale des résolutions correspondantes, le Conseil compterait donc à l’issue 

de l’Assemblée du 16 mai prochain cinq administrateurs qualifiés d’indépendants en application des critères prévus 

par le code AFEP-MEDEF, soit une proportion de 41,7 %, et huit femmes, soit une proportion de 50 %, par rapport 

aux membres du Conseil pris en compte pour établir ce calcul (hors administrateurs représentant les salariés). 

 

A l’occasion de leur départ du Conseil d’administration d’EDF, le Président-directeur général et les membres du 

Conseil ont tenu à saluer l’engagement de MM. Appert, Crouzet, Lafont et Léchevin, qui ont accompagné l’entreprise 

pendant de nombreuses années et les ont remerciés pour leurs contributions décisives aux succès remportés par 

EDF dans une période marquée par de profondes mutations. 

 

Ce communiqué de presse est certifié. Vérifiez son authenticité sur medias.edf.com  

 

Acteur majeur de la transition énergétique, le groupe EDF est un énergéticien intégré, présent sur l’ensemble des métiers : la 

production, le transport, la distribution, le négoce, la vente d’énergies et les services énergétiques. Leader des énergies bas 

carbone dans le monde, le Groupe a développé un mix de production diversifié basé sur l'énergie nucléaire, l’hydraulique, les 

énergies nouvelles renouvelables et le thermique. Le Groupe participe à la fourniture d’énergies et de services à environ 

39,8 millions de clients*, dont 29,7 millions en France. Il a réalisé en 2018 un chiffre d’affaires consolidé de 69 milliards d’euros. 

EDF est une entreprise cotée à la Bourse de Paris. 

* Les clients sont décomptés fin 2018 par site de livraison ; un client peut avoir deux points de livraison : un pour l’électricité et un autre pour le gaz. 
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